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Question complémentaire de HONG KONG
ala COMMUNAUTE EUROPEENNE?

L eBureau desaffaireséconomiqueset commercialesdeHong Kong afait parvenir au Secrétariat
la communication ci-apres, datée du 14 mai 1997.

Suite a la question 1 posée par Hong Kong (G/ADP/Q1/EEC/1-G/SCM/Q1/EEC/1)

Prix d autres exportateurs

La CE pourrait-elle préciser si, lorsque les exportateurs du pays exportateur ne produisent pas
ou bien ne vendent pas de produits similaires, detels exportateursfont |' objet d' un examen et se voient
attribuer un taux individuel, ou s'ils sont assujettis au taux de droit antidumping résiduel ?

'G/ADP/N/1/EEC/2 et Corr.1 et Suppl.1, G/SCM/N/V/EEC/1.





